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Erwägungen

E. 7
août 2018 consid. 10c ; ATA/981/2015 du 22 septembre 2015). L'art. 83 al. 4 LEI
s'applique en premier lieu aux « réfugiés de la violence », soit aux étrangers qui ne
remplissent pas les conditions de la qualité de réfugié parce qu'ils ne sont pas
personnellement persécutés, mais qui fuient des situations de guerre ou de violence
généralisée (Minh Son NGUYEN/Cesla AMARELLE, Code annoté de droit des
migrations, volume II : loi sur les étrangers, 2017, p. 949). En revanche, les difficultés
socio-économiques qui sont le lot habituel de la population locale, en particulier des
pénuries de soins, de logement, d'emplois et de moyens de formation, ne suffisent pas en soi
à réaliser une telle mise en danger (arrêts du TAF 2010/54 consid. 5.1 ; E-5092/2013 du 29
octobre 2013 consid 6.1 ; ATA/515/2016 du 14 juin 2016 consid. 6b). e. En l'espèce, la
recourante invoque une « mise en danger » en cas de retour aux Philippines, ce qui ne suffit
pas à retenir qu'elle serait exposée à un traitement inhumain ou à une situation de violence
généralisée au sens de l'art. 83 al. 3 et 4 LEI. Par ailleurs, comme déjà tranché par la
jurisprudence, la situation de pandémie de Covid-19 n'est, de par son caractère temporaire,
pas de nature à remettre en cause l'exécution d'un renvoi. S'il devait retarder
momentanément l'exécution du renvoi, celle-ci interviendrait nécessairement plus tard, en
temps approprié (arrêt du Tribunal administratif fédéral E-7106/2018 du 4 mai 2021 consid.
8.2 et les références citées). C'est par conséquent à bon droit que l'autorité intimée a
prononcé le renvoi de la recourante et ordonné son exécution. Dans ces circonstances, la
décision de l'autorité intimée est conforme au droit et le recours contre le jugement du
TAPI, entièrement mal fondé, sera rejeté. 10) Vu l'issue du litige, un émolument de CHF
400.- sera mis à la charge de la recourante (art. 87 al. 1 LPA) et il ne sera pas alloué
d'indemnité de procédure (art. 87 al. 2 LPA). * * * * *
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